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INTRODUCTION  
 

Les justices de paix ont été l’un des héritages durables de la justice révolutionnaire. 

Organisées par la loi des 16-24 août 1790, à raison d’une par canton, elles étaient composées d’un 

juge de paix et d’assesseurs élus pour deux ans (puis pour trois ans à partir de la constitution du 22 

frimaire An VIII) et rééligibles. Les lois, du 8 pluviôse et du 29 ventôse An IX, entamèrent leur 

réorganisation en réduisant considérablement le nombre de cantons et par conséquent des justices de 

paix. En Creuse, la justice de paix révolutionnaire qui comptait 35 cantons (63 L à 97 L) n’en compte 

plus que 25 à partir de l’An XI. 

 
Les lois supprimèrent également les assesseurs, remplacés par des suppléants. Le suppléant 

n’intervenait qu’en cas d’empêchement du juge de paix, devenu juge unique. A partir du sénatus- 

consulte du 16 thermidor An X, les juges de paix et leurs suppléants furent nommés par Napoléon 

Ier pour dix ans, sur présentation d’une liste de deux candidats élus par les assemblées de canton. 

Avec la charte du 4 juin 1814, les juges de paix furent désormais nommés pour une durée illimitée 

mais révocable. 

 
Pendant la plus grande partie du XIXe siècle, les juges de paix étaient des notables et non des 

magistrats professionnels. Leur fonctionnarisation dut intervenir entre 1879 et 1894 ; elle se traduisit 

par des lacunes presque totales dans les archives et par l’ouverture de dossiers de carrière pour les 

juges de paix, à l’exemple de ceux des magistrats des cours et des tribunaux de première instance. 

Les greffiers étaient officiers ministériels et fonctionnaires. 

 
Juge de proximité et de conciliation, le juge de paix était compétent au civil pour des litiges, 

au pénal pour les contraventions, comme le juge du tribunal de police ; il exerçait aussi une 

juridiction gracieuse en matière de tutelles, d’actes de notoriété ou de déclarations de nationalité, par 

exemple. 

 
Une ordonnance du 22 décembre 1958 a supprimé les justices de paix en les remplaçant par 

des tribunaux d’instance. Ils se trouvent au chef lieu de chaque arrondissement, en l’occurrence 

Aubusson et Guéret mais aussi à Bourganeuf, qui fut un arrondissement jusqu’en 1926. Ces 

documents sont classés en série continue W. 

 

Enfin, il est préciser que les justices de paix du département sont représentées de manière 

assez exhaustive, à l’exception de Saint-Sulpice-les-Champs qui ne possède que quelques 

documents. 
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Sources complémentaires 
 

Série E Dépôt 
 

123EDépôt J 8 Extraits des minutes du greffe du Tribunal civil de première instance de 
Guéret, actes d'huissier, copies de minutes de notaires, 1809-1932. 
Circulaires du juge de Paix et du procureur, 1903-1921 

1809-1932 
 

149EDépôt J 4 Extrait des minutes du greffe de la Justice de paix de Guéret. 
1909 

 

151EDépôt J 1 Extraits des minutes de la justice de paix, conseils de famille. 
1918 

 

194EDépôt J 3 Extraits des minutes du greffe du tribunal civil de première instance, 
minutes du greffe de la justice de paix d’Aubusson. 

1812-1920 
 

201EDépôt J 2 Désignation du juge de paix, An IV. Exhumations et transferts de corps, 
1954. Liste des personnes proposées pour faire partie du jury criminel, 1948-
1965. 

An IV-1965 

236EDépôt J 8 Nomination d’un juge de paix et composition du tribunal 
 
 

Série N 
 

4N 47-52 Palais de Justice d’Aubusson. 

 
1790-An X 

 

4N 47 Translation du tribunal et projet de translation de la prison dans 
les bâtiments des Cordeliers. 

1807-1809 
 

4N 48 Devis des travaux à faire, 1845-1848 ; acquisition de mobilier, 
1849. 

1845-1849 
 

4N 49 Projets de modifications : devis des travaux, plans. 
1854-1976 

 

4N 50 Projet de modification de la façade : appropriation pour 
agrandissement, plan. 

1866-1892 
 

4N 51 Travaux, plans. 
1896-1899 
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4N 52 Demande d’autorisation de placer une console à l’angle de 
l’immeuble du tribunal (travaux d’électricité) ; mobilier. 

1902-1903809 
 

4N 53-57 Palais de Justice de Bourganeuf, 1808-1903 
 

4N 53 Terrains cédés pour la construction d’une rue conduisant au 
Palais de Justice ; plans. 

1808-1850 
 

4N 54 Projet de construction, plans, 1846 ; cession d’une parcelle de terrain 
dans le jardin du tribunal pour construire l’avenue de la maison 
d’école de Bourganeuf, 1887-1888. 

1846-1888 
 

4N 55 Devis estimatifs de travaux ; acquisition de mobilier. 
1847-1849 

 

4N 56 Réparations de couverture. 
1890-1891 

 

4N 57 Affaires diverses. 
1897-1903 

 

4N 58-59 Palais de Justice de Chambon, 1847-1876 
 

4N 58 Réparations : devis des travaux à réaliser. 
1847-1849 

 

4N 59 Réparations, éclairage de bâtiments. 
1851-1876 

 

4N 60-64 Palais de Justice de Guéret, 1824-1905 
 

4N 60      Projet de construction d’un palais de Justice, d’une prison et d’une 
gendarmerie à établir sur le terrain dépendant de l’ancien couvent 
des Récollets (3 plans), 1824. Projet de réunion du palais de 
Justice à la caserne de gendarmerie (4 plans), 1832. Aliénation 
par le Département à la Ville de Guéret de l’ancien palais de 
Justice et l’ancienne prison, adjudication de travaux, 1854. 

1824-1854 
 

4N 61 Devis estimatif des travaux à réaliser. 
1845-1848 

 

4N 62 Modifications de la salle des assises. Projet d’appropriation. 
1862-1887 
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4N 63 Vente par la Ville de Guéret au Département de la parcelle 
située entre la rue des Chers et le Palais de Justice. 

1862-1887 
 

4N 64 Réparations, concession d’eau. 
1891 

 

Mobilier des tribunaux : dossiers collectifs, 1861-1914 
 

4N 188 Dossiers communs aux différents tribunaux. 
1867-1872 

 

4N 189 Palais de justice d’Aubusson : réparations du mobilier 
1861-1869 

 

4N 190-191 Palais de justice de Bourganeuf, 1847-1876. 
 

4N 190 Ameublement du cabinet du président, achats de mobilier, 
réparations, inventaires. 

1847-1869 
 

4N 191 Vente d’objets mobiliers réformés. 
1873 

 

4N 192-194 Palais de justice de Chambon, 1791-1904 
 

4N 192 Acquisitions de mobilier, inventaires. 
1847-1885 

 

4N 193 Réparations, 1791-1847 et 1895-1904. 
1791-1904 

 

4N 194 Installation d’une grille de fer. 
1857-1887 

 

4N 195-198 Palais de justice de Guéret, 1847-1914 
 

4N 195 Inventaire du mobilier. 
1861 

 

4N 196 Entretien. 
1847 

 

4N 197 Entretien, réparations. 
1867-1914 

 

4N 198 Réparations extraordinaires, fourniture de mobilier. 
1907-1908 
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Série Z 
 

1Z 22 Justice : remplacement du concierge du tribunal civil de Chambon, 1934 ; 
du premier suppléant du juge de paix de Royère, 1933 ; du suppléant du juge 
de paix de Saint-Sulpice-les-Champs, 1935 ; dossiers individuels. 

1879-1938 
 
 

2Z 117 Justices de paix.- Réduction du nombre : circulaire ; élection et installation 
des juges : arrêté (affiche), procès-verbaux. 

An VIII-An X 
 

3Z 113 Justices de paix.- Instruction du Préfet de la  Creuse sur les élections 
constitutionnelles des juges de paix.

 

Série R 
 

3R 18 Soldats blessés et réformés, signalement : bulletins individuels. 

An IX 
 
 
 
 
1914-1917 

 

3R 19 Recensement des décès, annonce officielle à la famille et demande de 
secours : avis de décès, correspondance. 

 

Série O 

1914-1923 

 

O 02064 AHUN – Bâtiments communaux : Mairie, Justice de paix, Halle, 
Assurance des bâtiments, 

1832-1929 
 

O 02221 BELLEGARDE.- Affaires diverses : assistance, construction de chapelle, 
fabrique, legs de la Rebeyrette, enlèvement des boues, police des marchés, 
justice de paix. 

An IX, 1830-1888 
 

O 02227 BENEVENT.- Bâtiments communaux (sauf presbytère, église et hospice) : 
Mairie, caserne de gendarmerie (ancienne Abbaye), justice de paix. 

1806-1850 
 

O 03620 BOURGANEUF.- Palais de Justice et Hôtel de ville. 
1841 

 

O 01201 SOUTERRAINE (LA).- Hôtel de Ville. Justice de paix. 
1828-1858 


